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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux

(Section du contentieux, 1ère et 6ème sous-sections réunies)

Sur le rapport de la 1ère sous-section
de la Section du contentieux

Vu la requête, enregistrée le 1er juin 2007 au secrétariat du contentieux du
Conseil d'Etat, présentée par l'UNION DES CHIRURGIENS DE FRANCE (UCDF) ; l'UNION
DES CHIRURGIENS DE FRANCE demande au Conseil d'Etat:

1°) d'annuler pour excès de pouvoir le 2° (quatrième alinéa) ainsi que le
dernier alinéa de l'article 3 du décret nO2006-1559 du 7 décembre 2006 modifiant les

dispositions relatives à l' accréditation de la qualité de la pratique professionnelle des médecins et
des équipes médicales exerçant en établissement de santé, ainsi que la décision implicite de rejet
résultant du silence gardé par le Premier ministre sur son recours gracieux tendant au retrait des
mêmes dispositions;

2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 2 500 euros au
titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative;

......................................................................................

Vu les autres pièces du dossier;

Vu la Constitution;

Vu le code de la.santé publique;

Vu le code de la sécurité sociale;




